
Le 21 janvier

soyons nombreux pour exiger une fonction publique

qui réponde aux besoins des usagers !

L
’Union Départementale CGT de la Gironde, avec les fédérations de
fonctionnaires CGT : les territoriaux, l’état et hospitalière(éducation nationale,
douanes, DGCCRF, UGFF, etc.) appellent les agents à une journée de

mobilisation le 21 janvier, avec grève partout où les salariés le décident.
L’Union Départementale dénonce les
nombreuses restructurations en cours
disloquant les fonctions publiques qui ne
peuvent plus répondre aux besoins des
usagers.
La crise systémique, qui n’est pas finie, a mis
des milliers de salariés au chômage et plongé
plus de 4 millions de personnes dans la misère.
Les fonctions publiques, le système de
protection sociale ont servi d’amortisseur pour
ralentir le choc violent sur les plus défavorisés.
Malgré cela, le gouvernement s’acharne à
détruire ce modèle social tant souhaité par

d’autres pays, prétextant le déficit de l’état
mais passant sous silence les milliards de
cadeaux faits au patronat et compensés par
l’argent public ! 

Avec la réforme des collectivités territoriales
c’est un autre projet de société qui se dessine,
créant des inégalités au bénéfice de mégapoles,
détruisant au passage des emplois du service
public ! 
La CGT dénonce : la suppression de "plus de
100 000 emplois dans la fonction publique
d’Etat depuis 2007, l’individualisation des
rémunérations et la mise en concurrence des
agents", les "conséquences néfastes sur les
conditions de travail" et "la qualité du service
rendu" de la révision générale des politiques
publiques (RGPP) ainsi que des réformes qui
l’accompagnent.
La CGT s’oppose à la loi dite de mobilité, votée
fin juillet 2009 qui est l’antichambre de plans de
licenciements pour l’ensemble des
fonctionnaires

Mobilisons ! Soyons nombreux 

le jeudi 21 Janvier 2010

rassemblement 11h 

Place de la République manifestation jusque devant la Préfecture 

Cette journée de mobilisation est construite en intersyndicale avec Solidaires et FSU

La CGT revendique :

Äle retrait des projets actuels de réforme territoriale et de suppression de la taxe
professionnelle
Äle maintien et le renforcement des garanties statutaires pour assurer aux citoyens un
service public égalitaire, ce qui passe notamment par l’abrogation de la loi dite de mobilité  
Äun vaste débat citoyen, avec les personnels et les usagers, sur l’organisation des missions
publiques en préalable à toute réforme
Ädes moyens pour l’hôpital public
Äune refonte de la fiscalité locale permettant le financement pérenne des missions et de
l’emploi, et la résorption des inégalités de ressources entre collectivités
Äle rattrapage des pertes de salaire et l’augmentation significative de la valeur du point
d’indice
Äune loi de titularisation pour les 30% d’agents non titulaires de la Fonction publique
territoriale.


